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FICHE REFLEXE 

CONDUITE A TENIR EN CAS DE DECOUVERTE D’ENGINS DE GUERRE 

A quoi peut ressembler un engin de guerre ? 

Cartoucherie Grenade Mine antichars Projectile de 
mortier 

Obus d’artillerie Bombe d’aviation 

      
Indicateurs : matériau ferreux, forme, stries, goupille, empennage, ceinture de plomb - Dimensions : 

 

       

Quelles sont les situations fréquentes de découverte ? 

Découverte en surface,  

Découverte en fond de fouille ou sur les parois d’une fouille, 

Découverte dans le godet d’un engin de terrassement ou dans la benne d’un engin de transport. 

Quelle est la conduite à tenir en cas de découverte ? 

 

 
1 STOPPER les travaux, immobiliser l’engin mécanique et couper le moteur 

 

 
2 NE PAS TOUCHER 4 

PREVENIR : 
- le chef de chantier 

- le poste de sécurité et/ou le cadre de permanence: 
 (Tel : 04.13.97.05.08 / 06.74.76.67.81) 

 

 
3 

EVACUER le lieu 
de découverte 

5 BALISER / GARDIENNER la zone 

 

 
6 

INFORMER le maître d’œuvre  :    04 67 16 59 44 – Suppléant : 04 67 16 59 57 

Ou le conducteur d’opération :    04 13 97 05 67  

 

 
7 REPRENDRE LES TRAVAUX sur ordre du maître d’œuvre 

Informations complémentaires 

En cas d’explosion, le chef de chantier contactera immédiatement les secours. 
Le chef de chantier précisera si possible la nature de l’engin, les dimensions et le lieu précis de la découverte. 

Si l’engin émet de la fumée, le recouvrir si possible de terre ou de sable, au moyen d’un engin de terrassement. 
Si l’engin laisse échapper du liquide, baliser la zone et maintenir un périmètre de sécurité de 100 mètres. 

L = 8 cm – Ø 8 mm L = 170 cm – Ø 48 cm 
Déchet d’obus 

Gaine/fusée Mine anti-char 


